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RAPPORT DE L’UNITE DE COORDINATION SOUS-REGIONALE POUR LA MER NOIRE 

INCLUANT LES ACTIVITES DES PAYS NON-PARTIES 

 

 

 

 

 

Depuis 2002, conformément au Mémorandum d'Entente (MoU) entre la Commission de la mer Noire et ACCOBAMS 

(révisé en 2012), le Secrétariat Permanent de la Commission de la mer Noire (BSC PS) exerce son rôle d'Unité de 

Coordination Sous-Régionale pour la mer Noire pour ACCOBAMS concernant la conservation des cétacés de la mer 

Noire.  

 

Au cours de la dernière période triennale, les principales activités suivantes ont été mises en œuvre : 

 

• Participation aux réunions pertinentes du BSC-ACCOBAMS, aux réunions inter secrétariats régulières, entre autres, 

aux réunions du Comité Scientifique de l'ACCOBAMS (12 à 14) et à toutes les réunions en ligne pertinentes du 

projet CENOBS ; 

 

• Les activités de conservation des cétacés ont été incluses dans tous les documents stratégiques régionaux 

pertinents pour la mer Noire (projet de BSIMAP 2017-2022), projet de rapport SoE BS, format révisé de rapport 

annuel, etc.) ; 

 

• La question des « Individus de grands dauphins de la mer Noire en captivité » a été introduite dans le BSIMAP pour 

2017-2022, ainsi que la liste des indicateurs de pêche pour le rapport annuel à la Commission de la mer Noire ; 

 

• Avec le soutien de l'ACCOBAMS, le BSC PS a introduit les modules « Conservation des cétacés » dans les 

programmes de troisième cycle existants et a inscrit les universités anglophones de la zone de l'ACCOBAMS (un 

atelier pour les enseignants et les doctorants de l'Université d'Istanbul a été organisé en 2019) ; 

 

• L'élaboration du chapitre « Conservation des cétacés » du rapport sur l'état de l'environnement de la mer Noire 

(BS SoE Report) est soutenue par le Secrétariat de l'ACCOBAMS ; de nouvelles publications sur les cétacés de la 

mer Noire sont publiées. Dans une résolution pertinente, le BSC a soutenu les efforts du Secrétariat de 

l'ACCOBAMS sur le bruit sous-marin ;  

 

• La Journée des Cétacés de l'ACCOBAMS a été célébrée dans la région de la mer Noire en même temps que la 

Journée de la mer Noire le 31 octobre de chaque année ; 

 

• Le BSC PS a participé à des initiatives conjointes avec la CGPM (réunion de haut niveau sur les pêcheries de la mer 

Noire, projet BlackSea4Fish), la Convention CBD (réunions conjointes des CSR et des ORP, ateliers EBSA, etc.), la 

CE (projets, gouvernance des océans, directive DCSMM, PNUE (SDG 14), etc.) ; 

 

• Avec l'aide du Secrétariat de l'ACCOBAMS, le projet de Plan de Conservation des Cétacés de la mer Noire (2019-

2022) a été révisé et aligné sur les documents de la BSC et a été recommandé pour examen lors de la réunion 

régulière de la BSC ; 
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• Participation en tant que partenaire à l'appel à propositions mené par l'ACCOBAMS pour la mise en œuvre de la 

DCSMM pour les cétacés ; 

 

• Soutenu les efforts du Secrétariat Permanent de l'ACCOBAMS dans la mise en œuvre de « ACCOBAMS Survey 

Initiative », une activité à grande échelle sans précédent coordonnée par l'ACCOBAMS et impliquant les pays de 

la mer Noire pour estimer l'abondance et la distribution des populations de cétacés en mer Noire en Bulgarie, 

Roumanie, Ukraine, Géorgie et Türkiye à l'été 2019 ; 

 

• Soutien au projet CeNoBS et au projet EMBLAS+ de l'UE-PNUD pour la mise en œuvre d'une étude aérienne des 

cétacés, y compris le soutien d'activités pilotes de surveillance en Roumanie, en Bulgarie, en Türkiye et en Ukraine 

en vue de combler les lacunes sur la distribution, l'intensité et les effets de la pression des prises accessoires sur 

les cétacés ; 

 

• Les résultats de l'analyse des données en cours ont été présentés et seront utilisés par la Commission de la mer 

Noire et ses partenaires, afin d'initier la définition de valeurs seuils pour les indicateurs et critères relatifs aux 

cétacés, en particulier l'abondance et la distribution ; 

 

• Globalement, le BSC PS partage le même objectif avec l’ACCOBAMS sur l'amélioration de la disponibilité et de la 

qualité des données sur le statut biologique de la mer Noire et l'amélioration de la capacité des pays à effectuer 

une surveillance du milieu marin, en ligne avec les besoins attendus de la DCSMM et du Plan d'Action Stratégique 

pour la mer Noire. 


